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TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 

Schéma 
I. Oeuvres protégées 

Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

Oeuvres des arts appliqués. 
Oeuvres d'architecture. 
Oeuvres chorégraphiques. 
Oeuvres cinématographiques. 
Oeuvres dramatiques, musicales et dramatico-musicales. 
Oeuvres inédites (lettres missives, etc.). 
Oeuvres littéraires. 
Oeuvres orales. 
Oeuvres photographiques. 
Cartes géographiques. 
Catalogues, recueils d'adresses, listes des prix, recueils de 

textes officiels, etc. 
Traductions, arrangements, adaptations aux instruments 

musico-mécaniques, etc. 
Titres des œuvres. 

I a. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

Nouveautés végétales. 

H. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres posthumes), personnes juridiques, 
Elat, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires : 

Droit d'adaptation. 
Droit de radiodiffusion. 
Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
Droit de reproduction par l'imprimerie. 
Droit de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
Droit de suite. 
Droit de traduction. 

b) Droit moral : 

Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
Droit au respect. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

Domaine d'État. 
Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

Articles de journaux. 
Citations. 
Concerts gratuits. 
Emprunts. 
Lettres missives (consentement du destinataire). 
Licence obligatoire. 
Portraits, bustes (consentement de la personne représentée). 

VI. Transmission du droit d'auteur 
Cession. 
Contrat d'édition. 
Donation, succession. 

VIL Droits de tierces personnes 

Usufruit, nantissement. 
Créanciers saisissants. 
Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 

la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X  Délits 

Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 
Faits assimilés à la contrefaçon (vente, exposition en vente). 
Représentations et exécutions illicites. 
Responsabilité de tiers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 
Procédure, saisie. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

Conflit des lois. 
Droits nouveaux (phonographes, etc.). 
Examen de la capacité d'ester en justice. 
Personnes aptes à être protégées (nationalité, etc.). 
Rétroactivité 



VIII 

Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1940) 

I. Oeuvres protégées 

OEUVRES ARTISTIQUES 

(y compris pians, dessins de mode, gravures, sculptures) 

X Allemagne. Pour décider si une œuvre possède un cachet 
artistique et mérite le nom d'oeuvre d'art, il faut se 
référer au jugement des personnes douées de sens ar- 
tistique et à qui les choses de l'art sont familières 
(Reichsgericht, 1939)  

OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

/ Allemagne. Quoique satisfaisant le sens esthétique, une 
œuvre (couverl) peut ne pas remplir les conditions re- 
quises pour une œuvre d'art (Tribunal du Reich, 1939) 

Pages 

64 

64 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

CARTES GéOGRAPHIQUES 

Pages 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

Néant. 

TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUSICO-MéCANIQUES, ETC. (NON COMPRIS LE FILM SONORE) 

> Allemagne. L'autorisation de traduire une œuvre n'implique 
pas de piano cession du droit de l'auteur original sur 
la traduction; la cession doit résulter du contrat de 
traduction (Berlin, Tribunal régional, 1938)  ....      23 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES D'ARCHITECTURE 

OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

57 

58 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (Y COMPRIS FILM SONORE) 

i Belgique. Le film sonore peut, mécaniquement parlant, for- 
mer un tout, mais, du point de vue idéologique (et juri- 
dique), il y a lieu de distinguer entre la musique et le 
scénario (Justice de paix de X, 1939) 56 

X Le film sonore n'est pas une œuvre collective, mais une 
œuvre  de  collaboration   indivise   (Tournai,   Tribunal 
civil, 1939)  

X L'enregistrement d'une œuvre musicale par film sonore 
n'est qu'un procédé d'édition qui n'engendre pas un 
droit d'exécution (Liège, Cour d'appel, 1940)     .    .    . 

. Grèce. Le «producteur» du film sonore n'acquiert le droit 
d'exécuter la musique que moyennant autorisation écrite 
du compositeur (Cour de cassation, 1939)  

Pays-Bas. Le droit d'exécution de la partie musicale d'un film 
sonore appartient originairement au producteur et non 
pas au compositeur (Amsterdam, Cour d'appel, 1940) 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

Belgique. Le droit d'auteur du compositeur de musique 
comprend deux droits distincts : le droit d'édition et 
le droit d'exécution (Liège, Cour d'appel, 1940).    .    . 

4&f 

TITRE DES œUVRES 
Néant. 

58 

Néant. 
OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

OEUVRES LITTéRAIRES 

>< Allemagne. Constitue une reproduction illicite le fait de re- 
produire pour son usage personnel, en plusieurs exem- 
plaires dactylographiés, une œuvre littéraire (poésie) 
et de transmettre plus tard un de ces exemplaires à 
une revue en munissant l'œuvre d'un titre nouveau 
(Dresde, Cour d'appel, 1939) 34 

K Suisse. Une œuvre scientifique (tables) avec formules mathé- 
matiques et techniques pour la fabrication de roues 
dentées est protégée par la loi sur le droit d'auteur, 
mais seulement quant à l'expression concrète donnée à 
l'idée (Tribunal fédéral, 1938) 130 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

V. sous I « Oeuvres littéraires, Suisse ». 

II. Personnes protégées 

AUTEURS, HéRITIERS (œUVRES POSTHUMES), PERSONNES JURIDIQUES 
ETAT, COLLABORATEURS 

•/Allemagne. L'auteur d'une œuvre littéraire est celui qui l'a 
composée et non point aussi celui qui en a fourni les 
éléments (Berlin, Tribunal régional, 1938)     ....      33 

X* Sauf preuve contraire nettement établie, doit être consi- 
dérée comme auteur d'une œuvre, conformément à 
l'article 7 de la loi sur le droit d'auteur littéraire, la 
personne désignée sur la publication (Berlin, Cour 
d'appel, 1939)       66 

yBelgique. Sauf stipulation expresse, l'auteur d'une partition 
incorporée à un film sonore reste au bénéfice de toutes 
ses prérogatives d'exécution de la musique (Justice de 
paix de X, 1939) 56 

i-Les exécutants et les éditeurs ne peuvent pas être consi- 
dérés comme collaborateurs et revendiquer un droit 
d'auteur sur un film sonore (Tournai, Tribunal civil, 
1939) 57 

-^France. Le droit de propriété  littéraire protège seulement 
,    les auteurs d'une œuvre et non pas les acteurs ou les 

exécutants (Tribunal civil de la Seine, 1937).    .    .    .    118 
)( Un artiste interprète peut limiter par contrat les droits 

qu'il cède sur son interprétation ; en tout état de cause, 
il ne possède qu'un droit contractuel (Tribunal civil 
de la Seine) 118 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

OEUVRES ORALES 
Néant. 

Néant. 

Néant. 
DROIT DE RADIODIFFUSION 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

•iAllemagne.   La Stagma n'a pas qualité pour disposer des 
droits   de   représentation   théâtrale ;   ceux-ci  restent 
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l'apanage   du   compositeur   ou   de  ses  ayants  droit 
(Leipzig, Tribunal régional, 1939)  

X Belgique. A défaut de stipulation contraire, l'auteur de la 
musique écrite pour un film sonore possède seul le 
droit d'exécution (Justice de paix de X, 1939)   .    .    . 

X Sauf consentement formel, la collaboration à la produc- 
tion d'un film n'implique pas de la part du composi- 
teur l'autorisation d'exécuter publiquement l'oeuvre 
musicale enregistrée (Liège, Cour d'appel, -1940)    .    . 

Egypte. L'exécution publique d'un film sonore resle sou- 
mise à l'autorisation du compositeur. Le producteur du 
film sonore peut être considéré a priori comme loca- 
teur de services, c'est-à-dire titulaire du droit d'exer- 
cice des droits cinématographiques, mais celte pré- 
somption fléchit devant des conventions contraires (Le 
Caire, Tribunal civil mixte, 1939)  

>• Grèce. Le droit d'exécution d'une œuvre musicale soit 
telle quelle, soit arrangée (pour film sonore) appartient 
au compositeur; sauf stipulation expresse, le produc- 
teur du film sonore doit requérir l'autorisation du com- 
positeur pour l'exécution de la musique (Cour de cas- 
sation, 1939)     

Pays-Bas. Le compositeur ne possède pas le droit d'exécu- 
ter l'œuvre faisant partie d'un film sonore ; ce droit 
appartient au « producteur » (Amsterdam, Cour d'appel, 
1940)  

V. aussi sous II « Personnes protégées ». 

Pages 

67 

56 

58 

^Allemagne. Ne peuvent être mises au bénéfice de l'article 27, 
n° 1, de la loi sur le droit d'auteur littéraire que les 
exécutions musicales organisées en relation immédiate 
avec une fête populaire et non celles qui ont lieu à 
l'occasion de cette dernière (Berlin, Landgericht, 1937) 

10l(j 

44 

46t 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 
Néant. 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

y Norvège. Est licite l'émission radiophonique de disques dont 
la diffusion par radio n'a pas été interdite par les 
ayants droit (Oslo, Cour d'appel, 1940)  128 

Néant. 
DROIT DE SUITE 

DROIT DE TRADUCTION 

^Argentine. Peut être librement reproduite contre la volonté 
de l'auteur de l'œuvre originale la traduction d'une 
œuvre étrangère encore protégée si cette traduction 
n'a pas été enregistrée en Argentine (Buenos-Aires, 
Tribunal civil, 1939)  

b) Droit moral 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

Néant. 
DROIT AU RESPECT 

Néant. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

69 

DOMAINE DE L'ETAT 
Néant. 

DOMAINE PUBLIC PAYANT AU PROFIT DES SOCIéTéS D'AUTEURS 

Néant. 
V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 
Néant. 

CITATIONS 
Néant. 

CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DE BIENFAISANCE 

Pages 

117 

EMPRUNTS 
Néant. 

LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 

PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

France. Les personnages historiques (impératrice Eugénie 
et de Lesseps) peuvent être mis en scène si l'auteur 
ne leur prètert pas des sentiments et une attitude de 
nature à les rendre odieux ou ridicules et si l'inven- 
tion, dans le sujet romancé, ne dépasse pas les limites 
permises à la fantaisie (Tribunal de la Seine, 1939)    .      87 

VI. Transmission du droit d'auteur 

3 CESSION 

^Allemagne. Sauf stipulation expresse, la seule autorisation 
de traduire une œuvre ne constitue pas, pour l'auteur 
de celle-ci, une cession du droit d'auteur sur la tra- 
duction (Berlin, Tribunal régional, 1938) 23 

xBelgique. La cession du droit d'auteur sur la musique adap- 
tée à un film sonore ne se présume pas (Justice de 
paix de X, 1939)       56 

kGrèce. La cession du droit d'incorporer une œuvre musicale 
à un film ne présume pas, ni n'implique, à titre obli- 
gatoire, la cession du droit d'exécution (Cour de cas- 
sation, 1939)       44 

p{Japon. N'est pas un tiers au sens de l'article 15 de la loi sur 
le droit d'auteur — article qui réglemente la cession —, 
et ne peut échapper aux sanctions de la loi celui qui 
porte sciemment atteinte au droit d'auteur et commet 
ainsi un acte illicite (Tokyo, Tribunal civil, 1940) .    .    125 

CONTRAT D'éDITION, D'EXPLOITATION, ETC. 

\AUemagne. L'éditeur ne peut pas dénoncer un contrat d'édi- 
tion pour la simple raison que la manière d'écrire de 
l'auteur ne lui convient pas (Berlin, Tribunal régional, 
1938)       

La nature des contrats de confection et d'exploitation de 
films conclus entre producteurs et loueurs doit être 
déterminée d'après leur contenu, la volonté des parties 
et le but poursuivi (Reichsgericht, 1939) 116 G? 

33 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

USUFRUIT, NANTISSEMENT 

CRéANCIERS SAISISSANTS 

DROIT DU MARI SOUS LE RéGIME DE LA COMMUNAUTé ET DROIT 
DE LA FEMME MARIéE SUR L'œUVRE DE SON MARI 

Néant. 



VIII. Durée du droit d'auteur 
Néant. 

IX. Du dépôt 
Néant. 

X. Délits 

Pages 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

y Canada. Constitue une contrefaçon le fait de reproduire, 
partiellement ou totalement, un ouvrage en faisnnt 
d'un récit un dialogue (Montréal, Tribunal, 1940)   .    .      92 

y Grande-Bretagne. Les ressemblances que présentent un 
livre et un film ne permettent pas encore de conclure 
à uu plagiat, surtout lorsque l'auteur du film établit 
la preuve que les idées originales ont été tirées de 
son propre esprit (Londres, Haute Cour de Justice, 1939)      81 

K Suisse. Par reproduction il faut entendre une reproduction 
faite à titre d'oeuvre (werkmässigj et portant sinon sur 
la totalité, du moins sur les parties essentielles (Tribu- 
nal fédéral, 1938)     130 

yC Les communications d'ordre technique relatives au con- 
tenu d'une œuvre scientifique ne peuvent être pour- 
suivies par la loi sur le droit d'auteur, mais seule- 
ment comme violation d'un secret de fabrique (Tribu- 
nal fédéral, 1938) 132 

FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

Néant. 
REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

Néant. 

RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE 
SALLES, ETC.) 

X Suisse. Celui qui organise l'exécution publique et illicite 
d'une œuvre peut être poursuivi civilement et pénale- 
menl (Tribunal fédéral, 1937) 12 

Néant. 
PROCéDURE, SAISIE 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

Pages 

^Italie. La Convention de Berne n'a pas pour effet de faire 
revivre de piano des droits dérivés (en l'espèce droit 
de traduction) dont le délai de protection était éteint 
au moment de sa mise en vigueur. Le principe de la 
rétroactivité a été admis à titre général, mais il a été 
limité, pour les œuvres déjà publiées lors de la con- 
clusion de la Convention, par les traités particuliers 
antérieurs (Cour de cassation, 1938)  

x Pour que joue la clause de la nation la plus favorisée, il 
faut que la nation intéressée en demande l'application 
et que l'autre nation l'accorde sous la forme prescrite 
par la loi nationale (Cour de cassation, 1938)    .    .    . 

XII. Questions diverses 

INTERPRéTATION DE CONTRATS D'EXPLOITATION 

^Allemagne. Lorsque, ensuite de circonstances imprévisibles, 
les prix de production prévus par contrat se trouvent 
fortement dépassés, le producteur peut se départir à 
l'égard du commettant (Tribunal du Reich, 1939)  .    . 

^Espagne. La Société générale des auteurs d'Espagne a qua- 
lité pour percevoir, selon un barème fixé par elle, les 
droits d'exécution d'œuvres musicales ou dramatiques 
comprises dans son répertoire (Madrid, Cour d'appel, 
1939)       

93 

93 

90 

70 

<Stmse. La loi de 1922 sur le droit d'auteur ne peut être 
invoquée que pour la sauvegarde des droits qu'elle 
confère; elle ne s'applique pas aux litiges concernant 
un contrat passé entre usager et société de perception 
(Tribunal fédéral, 1938)       59 
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Publiés dans le Droit d'Auteur de 1940 

Voir dans les numéros du Droit d'Auteur du 15 août 1918 et du 15 mai 1928 la récapitulation intégrale des documents législatifs 
publiés de 1888 au 15 mai 1928. 

Allemagne. — Ordonnance concernant l'application de la  Pases 

loi sur l'entremise dans le domaine des droits mu- 
sicaux d'exécution (15 février 1934)       50 -> 

— Loi concernant la prolongation des délais de protec- 
tion pour le droit d'auteur sur les photographies 
(12 mai 1940) 61 - 

Mesures prises en raison de l'état de guerre actuel: 

— Ordonnance concernant le traitement des biens enne- 
mis (15 février 1940) 37, 

— Ordonnance concernant les droits d'auteur des ressor-  Pa§es 

tissants britanniques (1er juillet 1940) 85 

— Ordonnance concernant les droits d'auteur des ressor- 
tissants du Canada (11 juillet 1940)       97 

— Ordonnance  concernant  les  droits d'auteur des res- 
sortissants   de   l'Union   Sud-Africaine   (17   juillet 
1940)       97 

— Ordonnance concernant les droits d'auteur des ressor- 
tissants de l'Australie (10 août 1940) 97 
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Argentine (République). — Décret concernant le dépôt Pases 

des œuvres non publiées (26 mai 1939)    .... 97 

Bulgarie. — Loi concernant la modification et le complé- 
ment de la loi des droits d'auteur (1er avril 1939) . 25 

France. — Mesures prises en raison de l'état de guerre ac- 
tuel : Décret-loi autorisant la diffusion des œuvres 
sans l'autorisation des auteurs (18 novembre 1939) 49 

Hongrie. — Décret concernant l'extension du droit civil  Pases 

hongrois aux territoires de la Subcarpathie récupé- 
rés   au   profit   de   la  Sainte  Couronne  hongroise 
(23 juin 1939) 26 

Iran. — Code pénal. Dispositions se rapportant au droit 
d'auteur       13 

Japon. — Loi modifiant la loi du 3 mars 1899 sur le 
droit d'auteur (30 mai 1931) 50 

-oOföx^ 
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